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AVANTAGES DES ENTENTES BILATÉRALES EN SANTÉ,                                                     

ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET LES PROVINCES :                                                  

PLUS D’IMPTUTABILITÉ ET DE CONDITIONS 
 

Des provinces ont signé récemment des ententes bilatérales avec 
Ottawa et obtiennent du financement pour la santé mentale et  les 
soins à domicile pour 10 ans …                                        
 

Que fera le Québec? 

 
 

 
 
 
 

Prof. Gregory P. Marchildon                                                 
Université de Toronto  
Institute of Health Policy,  
Management and Evaluation 

Le 1er petit-déjeuner conférence de l’année 2017-2018 du CEPSEM accueille un expert sur un sujet d’actualité au Québec : les accords 
de santé avec le gouvernement fédéral. 

 Après l’échec de l’accord national sur la santé, certaines provinces ont décidé de faire des ententes bilatérales avec Ottawa. Le 
Québec imitera-t-il la Saskatchewan, le New Brunswick, les Territoires du Nord-Ouest, la Nouvelle-Écosse, et Terre-Neuve et 
Labrador?  

 Quels sont les avantages pour les provinces et les patients dans ces ententes bilatérales?   

 Est-ce que ce nouveau régime fédéral de santé est un pas dans la bonne direction pour encourager l’innovation et améliorer la 
performance du système de santé?    

Le professeur Greg Marchildon nous éclairera sur ces enjeux, en partageant avec nous les grandes conclusions de sa recherche 
publiée en décembre dernier par l’Institut de recherches en politiques publiques, intitulée « Bilateral Health Agreements between the 
Federal and Provincial /Territorial Governments in Canada ».Titulaire d'une chaire de recherche à l’Université de Toronto en Ontario sur 
les politiques de santé et la structure des systèmes, le professeur Marchildon est Fellow de l’Académie canadienne des sciences de la 
santé, membre du comité éditorial de l’Observatoire européen des systèmes et politiques de santé, et il est directeur du                         
« North American Observatory on Health Systems and Policies ». Au cours de sa carrière, il a agi comme directeur exécutif de la 
Commission Romanow sur l’avenir des soins de santé au Canada. Il a écrit de nombreux articles comparatifs sur les politiques de santé 
et l’histoire du régime d’assurance-maladie ainsi que des livres traitant des différents systèmes de santé.  
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